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1. Accord de siège
1.1. Etats des lieux :
L’Accord de siège conclu en 1989 et ratifié en 2008 entre la République de Maurice et la Commission de l’océan Indien (COI) ne correspond plus aux réalités actuelles, en raison de l’évolution du contexte institutionnel et de la maturité de l’organisation. Certaines dispositions, notamment relatives aux immunités et privilèges, posent aujourd’hui des difficultés d’application, en particulier au regard du droit international.
En effet, la COI a connu une évolution significative de ses missions et de son rôle en devenant notamment Ordonnateur régional et un acteur clé de la maîtrise d’ouvrage et de la mise en œuvre de projets et programmes régionaux. Cette évolution s’accompagne d’une diversification des catégories de personnel (personnel permanent, assistance technique, personnel mis à disposition, stagiaires, etc.) soulevant des enjeux nouveaux en matière de statut, de privilèges et d’encadrement juridique qui ne sont pas pleinement couverts par l’Accord actuel.
Par ailleurs, certaines dispositions de l’Accord ne reflètent plus la réalité opérationnelle de l’organisation notamment en ce qui concerne son implantation physique; l’Accord faisant référence à des locaux situés à Quatre-Bornes alors que le Secrétariat général est établi à Ébène depuis 2012.
Dès 2015, le Secrétariat général a engagé des démarches auprès des autorités mauriciennes en vue de la modernisation de cet Accord, à la suite de constats partagés sur la nécessité de l’adapter aux besoins actuels de la COI. Un projet révisé ainsi qu’un tableau comparatif avec l’Accord en vigueur ont été élaborés, avec pour objectifs de préserver l’esprit du texte initial, clarifier les dispositions ambiguës et assurer la conformité avec le droit international public, tout en apportant des réponses aux difficultés rencontrées, notamment en matière d’immunités et privilèges, de TVA et de fiscalité.
En 2017, le Comité extraordinaire des OPL a pris note, dans sa décision 3(a) des 29–30 septembre, de la décision de la République de Maurice de ne pas modifier l’Accord de siège, dans le cadre d’un exercice plus large d’harmonisation des accords régissant les entités régionales et internationales basées à Maurice.
Postérieurement à cette étape, la révision des statuts du personnel de la COI a mis en lumière de nouvelles questions relatives au statut de fonctionnaire international des agents de la COI, au regard des standards internationaux et du cadre juridique applicable aux différentes catégories de personnel. Plusieurs de ces enjeux apparaissent étroitement liés à l’Accord de siège.
Par ailleurs, la décision 18(f) du Comité des OPL (02/24) des 2 et 3 décembre 2024 encourage le Secrétariat général à reprendre les discussions avec la République de Maurice sur cette question.
Dans ce contexte, et compte tenu des efforts de modernisation engagés ainsi que des évolutions significatives intervenues depuis 1989, le Secrétariat général estime qu’une actualisation de l’Accord de siège demeure nécessaire afin de mieux refléter les réalités actuelles de l’organisation.

1.2. État d’avancement : Révision du statut du personnel 
À la suite de la décision 18(f) du Comité des OPL (02/24), des échanges sont en cours avec la partie mauricienne en vue de convenir prochainement d’une date de réunion pour la reprise des discussions.
2. Proposition de décision
Le Comité des OPL :
a) Prend note de l’état des lieux de l’Accord de siège conclu en 1989 entre la République de Maurice et la COI, ratifié en 2008, ainsi que des démarches engagées depuis 2015 en vue de sa modernisation ;
b) Rappelle que certaines dispositions de cet Accord ne reflètent plus pleinement les réalités actuelles de la COI ni les standards du droit international notamment en matière de privilèges et immunités, de statut du personnel et de régime fiscal ;
c) Note que la proposition de révision s’inscrit dans un processus plus large d’harmonisation des accords applicables aux organisations internationales basées à Maurice ; 
d) Encourage la reprise active des discussions avec la République de Maurice y compris l’examen de solutions transitoires ou ciblées afin de répondre aux besoins urgents identifiés et demande au Secrétariat général de faire rapport sur les avancées lors de la prochaine réunion.
3. Annexes :
· Annexe 1 : Accord de siège 1989 
· Annexe 2 : Duty et privilèges 
· Annexe 3 : Articles 37 – Convention de Vienne
· Annexe 4 : Ratification de l’Accord de siège de 2008
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